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Avant-propos 

 

 

Fabrique Prospective de l’ANCT 

« Quelles mutations des modes de productions et 

de consommation dans les villes moyennes ? » 

 

  
Annabelle BOUTET, cheffe du pôle Prospective, Veille, Innovation - ANCT 
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« La consommation et la production durables encouragent à utiliser les ressources et l’énergie de 

manière efficace, à mettre en place des infrastructures durables et à assurer à tous l’accès aux 

services de base, des emplois verts et décents et une meilleure qualité de la vie. [...] Puisque la 

consommation et la production durables visent à « faire plus et mieux avec moins », les bénéfices en 

matière de bien-être découlant des activités économiques peuvent augmenter en réduisant l’utilisation 

des ressources, la dégradation et la pollution. Il faut également mettre l’accent sur le fonctionnement 

de la chaîne d’approvisionnement, en impliquant tout le monde, du producteur au consommateur 

final » (12ème ODD, états membres des Nations unies en 2015). 

 

Enjeux pour les villes moyennes : 

- des territoires dont la taille facilite les interactions et les complémentarités entre acteurs 

- une masse critique qui permet de viabiliser des modèles économiques pour la mise en place de 

solutions innovantes 

- des espaces interfaces entre urbain et rural 

- une ingénierie technique et des connaissances scientifiques en matière de transition écologique 

- une mobilité quotidienne dépendante de la voiture 
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Fabrique Prospective : offre d’ingénierie collective visant à accompagner les territoires dans les 

transitions écologique, économique, démographique et de l’action publique 

 

Fabrique Prospective « Quelles mutations des modes de productions et 

de consommation dans les villes moyennes ? » 

- genèse : enquête sur la transition écologique dans les villes moyennes avec Villes de France et le 

CGDD (mai 2019) 

- objectif : accompagner quatre villes moyennes pour accélérer la mutation vers des modes de 

production et de consommation durables 

- programme de l’ANCT concerné : Action cœur de ville 

- partenaires nationaux : Villes de France, DGALN (DHUP), CGDD  

- territoires : commune de Lorient (56), commune de Saint-Dié-des-Vosges (88), communauté 

d’agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse (01), communauté d’agglomération du Beauvaisis 

(60) 

- calendrier : janvier 2020 à juillet 2021 

- prestataire : Partie prenante - Colibree 

- résultats : publication sur le site de l’ANCT 

 

 

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-09/En d%C3%A9tail Synthese TE & VM_mai 2019.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2022-01/211109-ANCT-Comprendre-VillesMoyennes_MED.pdf
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Quatre leviers mobilisables par les villes moyennes : 

• réduire l’empreinte écologique de la commune/de l’EPCI, dans une logique de responsabilité, 

d’efficacité et d’exemplarité vis-à-vis des autres acteurs du territoire 

• porter une vision articulant transition écologique et développement économique du territoire 

• venir en appui aux initiatives engagées par les acteurs locaux 

• adapter les modalités d’intervention au profil des acteurs afin de mobiliser au-delà du cercle 

des pionniers  

 

Quatre feuilles de route : 

• Beauvais : faire converger les stratégies de transition écologique et de développement 

économique 

• Bourg-en-Bresse : conjuguer développement territorial et sobriété foncière 

• Lorient : décarboner la logistique urbaine 

• Saint-Dié-des-Vosges : donner à tous l’accès à des modes de consommation durables 

 

 


